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LE PROGRAMME D’APPUI A LA GESTION DURABLE DES FORETS 

COMMUNALES DU CAMEROUN (PAF2C) A TENU LE 08 JUILLET 2010, LA 

SIXIEME REUNION DE SON COMITE DE PILOTAGE (CP). 

 
� Etaient présents :  

 

Président du CP : M. Janvier MONGUI SOSSOMBA, Président de l’ACFCAM 

 

Co-Président du CP :  

- Vincent BELIGNE – SCAC  

- Martial NKOLO – GTZ /Pro-PSFE  

- Samuel EBIA NDONGO  – Directeur des Forêts MINFOF  

- Suzanne NGANE - FEICOM 

- NKAMI K. Georges - PNDP 

 

Membres :  

- Joseph Pantaléon TSOUGEU – CVUC 

- James APAI TAMBI – MINATD/DCTD 

- Représentant MINFI 

- Coordonateur DED 

- Michel Jean Pierre – FN COFOR 

- Jacques PLAN –   Délégué actions extérieures FNCOFOR 

-  Charles ZOLO OSSOU -  MINEP 

 

Observateurs : 

- Daniel MBOLO -  COMIFAC 

- Christophe MIEN ZOK  - Responsable communication ACFCAM 

- Vincent NDANGANG – Point Focal Forêt Communale MINFOF 

- Rabier Quentin Maurice – Secrétariat ACFCAM 

 

Rapporteurs : 

- Bodelaire KEMAJOU – Directeur du CTFC 

- Louis Bernard CHETEU – Directeur Technique du CTFC 

- Carine HOUNGANG – Responsable Administratif et Financier du CTFC 

 

L’absence du coordonnateur du DED ainsi que celle du représentant du MINFI est constatée. 

 

� Les attributions du comité de pilotage du 08 Juillet 2010 

 

Conformément au rapport de présentation du PAF2C ce comité était chargé: 

- d’analyser et valider les plans de travail proposés par le CTFC au regard des ressources 

mobilisables, 

- d’orienter les activités du programme au regard du programme établi et des comptes rendus 

d’activités du CTFC, 

- de vérifier et de superviser la bonne exécution du Programme, 

- de faciliter la coordination entre les différentes parties prenantes du programme, 

- d’aider le maître d’œuvre à définir les orientations et à s’adapter aux imprévus, 

- de veiller à la réalisation des audits et autres études sur la gestion du PAF2C, 

- de se prononcer sur toute question de nature à compromettre la bonne exécution du PAF2C, 
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- de valider les rapports semestriels et  financiers d’activités du Fonds CTFC. 

 

 

Ordre du jour 

 

 

1- Examen et adoption du procès verbal du comité de pilotage du 07 janvier 2010 

2- Examen des recommandations de 5
ème

 comité de pilotage du PAF2C du 07 janvier 2010 

3- Présentation de rapport d’activité du 1
er

 semestre 2010 

4- Présentation de rapport financier du 1
er

 semestre 2010 

5- Présentation des résultats de la mission CAP PRO PSFE 

6- Divers 

- 1
er

 congrès sur les forêts communales au sein de la COMIFAC 

- Projet REDD+ Communal 

- Etc. 
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10h 00 : Mot d’ouverture et présentation de l’ordre du jour par le Président de l’ACFCAM, Mr 

MONGUI Janvier 

Dans son propos liminaire, le président de séance tout en souhaitant la bienvenue aux participants, a 

tenu à rappeler le contexte dans lequel se tient cette sixième réunion du Comité de Pilotage à savoir 

l’évolution à mi parcours du PAF2C 

7- Examen et adoption du procès verbal du comité de pilotage du 07 janvier 2010 - MONGUI 

Janvier/ACFCAM 

Débat 

Les participants ont apporté des observations sur la forme du procès verbal du comité de pilotage du 

07 janvier 2010, ils ont reconnu qu’il ne faut pas être explicite, que les recommandations ne doivent 

pas figurer  en annexe et que  le procès verbal ne comporte pas d’éditorial. 

 

Recommandation 1 : Le souhait de mieux synthétiser le rapport d’activités à l’avenir 

Le procès verbal du comité de pilotage du 07 janvier 2010  est approuvé par tous les participants. 

 

8- Examen des recommandations de 5
ème

 comité de pilotage du PAF2C du 07 janvier 2010 - 

Bodelaire KEMAJOU/CTFC 

Cette communication a présenté tous les onze recommandations du dernier comité de pilotage ; les 

recommandations qui ont suscité le plus de débat étaient celles liées au processus de classement des 

forêts communales 

Débat 

Mr Janvier MONGUI, Président de l’ACFCAM a demandé au Directeur des Forêts MINFOF s’il pouvait 

donner la position du MINFOF sur les lenteurs et contestations qui caractérisent le processus de 

classement des forêts communales au Cameroun ? 

Mr Samuel EBIA NDONGO  – Directeur des Forêts MINFOF a attiré l’attention des participants sur le 

fait qu’il s’agit des problèmes de foncier et de développement local donc très sensibles pour l’Etat. Il 

a précisé par la suite que  le projet de forêt communale étant lié au Maire, il y a des râlants d’ordres 

politiques qui freinent le traitement du dossier. Il a ensuite préciser que le MINFOF a échangé avec 

les services de la présidence et la piste aujourd’hui est d’envisager une possibilité où le maire pourra 

se référer à l’administration (gouverneur, préfet) ; qui endossera le dossier pour les procédures 

administratives et le mettra à terme à la commune concernée ; donc que l’administration prenne en 

main le classement. Il a également évoqué l’hypothèse d’une gestion participative. 

Mr Christophe MIEN ZOK  - Responsable communication ACFCAM a réagit pour s’interroger sur le 

rôle du conseil municipal ? Est ce qu’il est vraiment représentatif ? Il pense que le vrai problème dans 

les procédures de classement est surtout politique et politicien, il y a certes des aspects techniques. Il 

précise que le climat est pollué par la géopolitique locale ; tous ceux qui ont des griefs ou ambitions 

vont tout mettre en œuvre pour bloquer le dossier de classement. Il pense que faire classer les forêts 

par l’administration c’est aller à l’encontre de l’esprit de la décentralisation même si cela semble plus 

efficace. Il revient à l’administration de faire respecter la loi sur les délais de revendication lors des 

procédures de classement. 
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Mr Janvier MONGUI, Président de l’ACFCAM a également demandé au Directeur de Forêts pourquoi 

certains dossiers de classement des forêts communales se situant dans le plan de zonage avaient des 

problèmes ? 

Mr Samuel EBIA NDONGO  – Directeur des Forêts MINFOF a précisé qu’il est difficile pour 

l’administration de classer une forêt lorsqu’il y a des contestations. Même si ces contestations sont 

pour la plupart politiques et non techniques.. 

9- Présentation de rapport d’activité du 1
er

 semestre 2010 - Bodelaire KEMAJOU/CTFC 

Cette présentation a présenté les principaux résultats du premier semestre 2010 du PAF2C. 

Débat 

Mr Jacques PLAN –   Délégué actions extérieures FNCOFOR a réagit le premier pour préciser que les 

Cellules de Foresterie Communale doivent être des services techniques et leurs capacités doivent 

être davantage renforcés. 

 

Recommandation 2 : Revoir l’appellation des cellules de Foresterie Communales (CFC) pour l’intégrer 

dans l’organigramme type de la commune 

Mr Jacques PLAN –   Délégué actions extérieures FNCOFOR a continué en faisant remarquer que le 

CTFC au cours du premier semestre 2010 a beaucoup travailler sur les PFNL en laissant de côté ses 

priorités  notamment l’aménagement et la gestion durable des forêts. 

Mr Samuel EBIA NDONGO  – Directeur des Forêts MINFOF dans la même lancée, tout en 

reconnaissant que les PFNL au niveau local sont porteuses ; il  a demandé d’hiérarchiser nos 

interventions sans trop embrasser. 

Recommandation 3 : Nécessité d’hiérarchiser les actions en fonction des objectifs du PAF2C 

Mr Martial NKOLO – GTZ /Pro-PSFE note au niveau de l’organigramme qu’une socio éco a été mise à 

la disposition de la foresterie communale et ses activités dévolues aux besoins du CTFC. 

Mr Janvier MONGUI, Président de l’ACFCAM a réagi en disant que c’est une avancée très significative 

dans la nature des relations entre l’ACFCAM et le MINFOF et il a remercié le MINFOF à travers le 

Directeur des Forêts présent. 

Mr Janvier MONGUI, Président de l’ACFCAM  demande s’il est possible de  lancer une antenne à 

l’Extrême Nord car on a plusieurs activités ? 

Mr Bodelaire KEMAJOU – Directeur du CTFC réagit en attirant l’attention des membres du CP que les 

priorités ne sont pas les mêmes pour certains partenaires financiers du Programme et qu’on y tenait 

compte dans la programmation des activités et l’allocation des fonds. Il a par ailleurs  attiré 

l’attention sur le déploiement dans l’Extrême Nord de certains partenaires.  Le CTFC est présent à 

travers les activités menées dans cette région sans nécessairement disposer un siège régionale. Le 

partenariat avec des organisations locales et les Mairies a été à la base de ces activités. Il a rappelé  

que dans la réflexion de la coopération allemande, le CTFC est l’interlocuteur en matière de 

foresterie communale et que cela reflète  également  les souhaits exprimés par le Secrétaire général 
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du MINFOF sur la nécessité d’avoir un seul interlocuteur. Par conséquent les initiatives menées dans 

cette région par les partenaires devraient se faire avec l’implication du CTFC. 

 

Mr Vincent BELIGNE – SCAC intervient pour dire qu’il faut que le déploiement soit évolutif, avec le 

transfert de réserves, il y aura à terme besoin d’une antenne au Sud Ouest et à l’Extrême Nord. Il 

faudra mieux la positionner par rapport à l’évolution des choses et aux moyens disponibles. 

 

Mr Martial NKOLO – GTZ /Pro-PSFE demande si aller appuyer une commune comme celle de Doumé 

où l’avis au public n’est pas sortie est réaliste? 

Mr Janvier MONGUI - Président de l’ACFCAM  pense qu’il faut se préoccuper d’abord du foncier de 

Doumé 

Recommandation 4 : Les maires doivent rechercher une meilleure adhésion des populations et des 

élites dans les procédures de classement des forêts 

Mr Samuel EBIA NDONGO  – Directeur des Forêts MINFOF a relativisé en disant que pour arriver à 

l’avis au public il faut faire un certain nombre de réunions. 

Mr Janvier MONGUI - Président de l’ACFCAM  interpelle la FNCOFOR sur  la nécessité pour les maires 

du Sud d’effectuer un voyage d’échanges au Nord sur les aspects de la transformation et de la 

commercialisation des produits des forêts communales 

Mr Jacques PLAN –   Délégué actions extérieures FNCOFOR pense qu’il faudra organiser un voyage 

sur des thèmes biens précis comme l’exploitation et la commercialisation des bois, les contrats de 

commercialisation etc. il propose de préparer quelque chose sur l’exploitation et la 

commercialisation des bois  et d’envoyer. 

Recommandation 5 : La FNCOFOR est interpellée pour voir le mouvement des maires vers le Nord au 

regard du processus d’évolution du PAF2C 

Mr Samuel EBIA NDONGO  – Directeur des Forêts MINFOF sur le projet FAO FLEGT validé par la FAO ; 

voudrait que le CTFC se rapproche du MINFOF pour ne pas faire double emplois avec le projet 

système de traçabilité du MINFOF. 

Recommandation 6 : Le CTFC doit se rapprocher du MINFOF dans le cadre de la mise en œuvre du 

projet FAO FLEGT 

Mr Janvier MONGUI - Président de l’ACFCAM  a souhaité qu’un appui soit apporté au point focal 

forêt communale du MINFOF. 

10- Présentation de rapport financier du 1
er

 semestre 2010 -  Bodelaire KEMAJOU/CTFC 

Cette communication a présenté les différents mouvements financiers effectués dans le cadre du 

PAF2C pour le premier semestre 2010. Le constat fait est que le taux de décaissement est conforme 

avec celui des conventions actuelles. 

Débat 
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Mr Jacques PLAN –   Délégué actions extérieures FNCOFOR s’est interrogé sur la part des montants, 

consacrée aux  activités SIM PFNL et VIH Sida, et la directeur des Forêts a réagit dans la même lancée 

en se demandant si c’était la priorité pour le CTFC lorsqu’on parle d’appui aux forêts communales. 

Mr Bodelaire KEMAJOU – Directeur du CTFC a réagit en disant que le cœur des activités du CTFC 

c’est l’aménagement et l’exploitation des forêts communale ; si les PFNL s’est retrouvé au cours des 

activités financées prioritairement au cours de premier semestre 2010, c’est un fait de la 

planification les autres devant l’être pour la suite. Par ailleurs il a tenu a préciser que les activités VIH 

Sida sont des activités transversales et constituent une préoccupation majeures pour la coopération 

allemande. Le VIH est une préoccupation pour les communes forestières où les taux de prévalence 

sont très importants et qu’il faut avoir un regard sur la pandémie qui menacent les populations 

censées protégées les arbres. L’homme est au cœur de la gestion durable. Il a précisé que ces 

activités ont été financées en grande partie par les partenaires et que le CTFC a injecté moins de 500 

euros mais avec des résultats et un rayonnement important. 

Recommandation 7 : Réfléchir pour les stratégies de commercialisation et d’exploitation en régie  

des forêts communales 

Mr Janvier MONGUI – Le Président de l’ACFCAM  pour terminer a interrogé le Directeur des Forêts 

sur le mode d’exploitation des forêts communale. Il voudrait savoir si c’est une exploitation en blocs 

quinquennaux ou en assiettes annuelles de coupe ? 

Mr Samuel EBIA NDONGO  – Directeur des Forêts MINFOF a pris acte de cette problématique ainsi 

que de la mise en exergue de la foresterie communale dans l’organigramme du MINFOF. Il a continué 

en rappelant que les forêts communautaires posaient des problèmes d’ordre génétiques et que 

l’administration des forêts verra  dans quelle mesure rattaché sa gestion à l’exécutif municipal. 

Recommandation 8 : Le MINFOF doit se pencher sur l’exploitation des forêts communales en blocs 

quinquennaux 

11- Présentation des résultats de la mission CAP PRO PSFE – Martial NKOLO – GTZ /Pro-PSFE  

Dans sa présentation, Martial a montré que la  préoccupation des consultants de la Mission était de 

voir comment assurer la pérennité du CTFC dans les cinq prochaines années et cela les consultants 

l’ont bien saisi et le tout sera précisé dans les jours à venir. 

Débat 

Mr Jacques PLAN –   Délégué actions extérieures FNCOFOR a interpellé martial qui a évoqué 

l’éventualité de la création d’une antenne  propsfe sur les questions de foresterie communale dans le 

grand Nord. 

Il a tenu à préciser  que le cadre sur la foresterie communale existe et dans ce cadre, il y a les 

activités du CTFC qui seront menées dans le grand nord. Il pense qu’il serait inutile de créer une 

antenne forêt communale pour le Propsfe qui ne serait pas suivi par le CTFC, il a souhaité que cela se 

passe dans le cadre de l’ACFCAM. 
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Mr Janvier MONGUI - Président de l’ACFCAM  a compléter les propos de Mr jacques PLAN en disant 

qu’il serait bon pour l’ACFCAM/CTFC et ses partenaires de se retrouver à l’extrême nord dans une 

situation de mutualisation et non de compétition. 

Mr Martial NKOLO – GTZ /Pro-PSFE a réagit en disant qu’il s’agit d’une antenne pour appuyer 

l’adminitration dans l’extrême nord, la foresterie communale étant une activité de cette antenne. Il a 

compléter en précisant que le PROPSFE était dans un processus dynamique et que pour les cinq 

prochaines années ce sont des choses qu’il faudra bien regarder. 

12- Divers 

Les divers ont portés sur le projet REDD+ communal, le projet d’organisation de premier congrès des 

forêts communales sous l’égide de la COMIFAC et sur les deux nouveaux projets ayant obtenus les 

financements de la coopération canadienne et de la FAO. 

Débat 

Mr Jacques PLAN –   Délégué actions extérieures FNCOFOR a pris la parole pour dire son souhait de 

placer ce projet REDD+ communal dans la pérennité du PAF2C. Avec ce projet on verra l’extension du 

CTFC dans les zones dégradées. Aussi il a dit que ce projet doit être soumis aux différents Bailleurs 

pour financements 

Mr Bodelaire KEMAJOU – Directeur du CTFC a pris la parole pour relever qu’au delà de ce que dit Mr 

Jacques PLAN, le PAF2C suscite beaucoup d’intérêt de la part des partenaires, Après la coopération 

canadienne qui a validé notre réponse à son appel à projets( 45000 euros  environ) sur la 

gouvernance forestière,  l’initiative FAO FLEGT a trouvé également notre projet sur la traçabilité 

intéressant et va le soutenir à hauteur de 100 000 euros nous comptons poursuivre dans la 

mobilisation des moyens complémentaires à traves des appels à projets de différentes institutions 

internationales. Nous comptons évidement sur le MINFOF et les communes pour la célérité dans le 

traitement de nos dossiers de classement. Il a enfin remercié le FEICOM pour l’appui apporté à la 

commune de Messondo dans le financement des inventaires et pour l’unité de transformation.. 

14h45, Mot de clôture du Président de l’ACFCAM - Mr Janvier MONGUI 

 Le Président de l’ACFCAM  a pris la parole pour clôturer la cérémonie en adressant ses félicitations à 

tous les participants et à tous les partenaires du programme (PAF2C) pour l’engagement dans ce 

programme ambitieux ; il a souhaité que tout soit mis en œuvre pour que l’aventure continue. 
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Recommandations 

1- Le souhait de mieux synthétiser le rapport d’activités à l’avenir 

2- Revoir l’appellation des cellules pour l’intégrer dans l’organigramme type de la commune 

3- Nécessité d’hiérarchiser les actions en fonction des objectifs du PAF2C 

4- Les maires doivent rechercher une meilleure adhésion des populations et des élites dans les 

procédures de classement des forêts 

5- La FNCOFOR est interpellée pour voir le mouvement des maires vers le Nord au regard du 

processus d’évolution du PAF2C 

6- Le CTFC doit se rapprocher du MINFOF dans le cadre de la mise en œuvre du projet FAO 

FLEGT 

7- Réfléchir pour les stratégies de commercialisation et d’exploitation en régie  des forêts 

communales 

8- Le MINFOF doit se pencher sur l’exploitation des forêts communales en blocs quinquennaux 
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Annexe 2 : Liste des participants 
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Annex3 : Le Comité de Pilotage en image 

                       

M. Janvier MONGUI SOSSOMBA,                                           M. Samuel EBIA NDONGO   

 Président de l’ACFCAM                                                                 Directeur des Forêts MINFOF 

 

 

                                        Une Vue de la salle du Comité de pilotage du PAF2C 

 

 



13 

 

 

                    

 

 

 

.  

                                  

     

 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M.Joseph Pantaléon TSOUGEU – CVUC M.Martial NKOLO – GTZ /Pro-PSFE  M.Michel Jean Pierre – FN COFOR 

 

M. Vincent BELIGNE – SCAC        M.Jacques PLAN –  FNCOFOR                       M. Bodelaire KEMAJOU –CTFC 
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